TERRITOT'E DU RUANDA=URUNDI, Kigali,le 9 Juillet I948.-
RESTIENCE DU RUANDA.
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¥onsiewr 1’Administratewr Territoriel,
Nongieur le Chef de Poste,

J%ai 1'hemneur de vous faire saveir que jsi été amené A
constater que 1’heure d’ouverture des marchés était le plus souvent
m&umuvwwumm'

Cette manidre d’agir est ineduissible ear elle porte mréjudi-
ee & tous, ‘
: En conséquence, vous voudrez bien désormais veiller A ee que
chaque marché débute entrs &h. et £0.30° au plus turd,

Le commerce local sera averti de cette déeisiom,

Je n'assurerai de )’exéoution de la présente instruction.-

Le Résident du R§
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A Momsieur 1’Administrateur Territorial
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EUHENGER I.-




